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La séance est ouverte à 15 h 15.

POINTS 49 ET 114 DE L'ORDRE DU JOUR : EXAMEN DE L'EFFICACITE DU FONCTIONNEMENT
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET BUDGET-PROGRAMME
DE L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989 (suite) (A/43/16 et Corr.1 (Partie 1) et Add.1 et
(Partie II); A/43/286 et Corr.1, A/43/651; A/C.5/43/1/Rev.1)

1. M. THAPA (Népal) note avec satisfaction que la réforme entreprise depuis un an
et demi par le Secrétaire général, en application de la résolution 41/213 de
l'Assemblée générale, est en bonne voie. Il se félicite plus particulièrement des
résultats suivants : la restructuration du secteur politique, grâce à une
redéfinition précise des responsabilités de chacun des bureaux de ce secteur; le
transfert des tâches de l'ancieD Bureau des activités opérationnelles hors Siège et
des activités d'appui e~terne à la Division des mlssions (Département de
l'administration et de la gestion); les travaux de la Commission spéciale du
Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines économique et social; le fait qu'on ait défini
différents moyens concrets de renforcer la collaboration interinstitutions, par
exemple entre le Département des affaires économiques et sociales internationales
et la CNUCED; l'étude en trois temps du Département de l'information, qui doit
permettre de regrouper les activites d'information au sein de ce département; le
fait que la Cinquième Commission ait utilisé à 93 , les ressources qui lui avaient
été allouées lors de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale; la
diminution de 2 748 ~OO dollars du montant des ressources prévues dans le projet de
budget de l'exercice biennal 1988-1989 au titre des frais de voyage des
représentants des Etats Membres assistant à la présente session de l'Assemblée
générale; l'amélioration des taux de recrutement aux classes P-1, P-2 et P-3
en 1987; l'augmentation du pourcentage de femmes recrutées en 1987, par rapport
à 1986 (33,3 , contre 28,6 ').

2. La dél~gation népalaise pense toutefois, comme le Secrétaire général, que la
réforme ne d~it pas être un but en soi et qu'elle suppose un effort concerté du
Secrétariat et des Etats Membres. Il est d'autant plus préoccupant de voir qu'au
moment où l'Organisation est appelée à jouer un rôle de premier plan dans le
domaine de la paix internationale, les incertitudes financières dues au
non-paiement des contributions de certains Etats Mambres continuent d'entraver son
action. Il faut espérer que les perspectives de dialogue et de réconciliation qui
se.dessinent inciteront ces Etats à apporter à l'Organisation l'appui politique et
financier dont elle a besoin.

3. M. COTTON (Nouvelle-zélande) appuie la recommandatil)n du Comité du program.'!Ie
et de la coordination selon laquelle le montant prévu pour le fonds de réserve
devrait, pour l'exercice biennal 1990-1991, s'ajouter aux estimations
préliminaires, et pense que ce fonds devrait représenter 0,75 , du montant total
des ressources. Il souscrit également aux recommandations tendant à ce que le
Comité affine tous les aspects du processus budgétaire et accorde une attention
particulière aux problèmes des dépenses supplémentaires, y compris celles qui
résultent des fluctuations monétaires.
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(M. Cotton, Nouvelle-Zélande)

4. La délégation néo-zélandaise limitera ses remarques à la réforme du
Département de l'information, en se référant aux paragraphes correspondants du
rapport du Comité consultatif (A/43/65l). Tout d'abord, le rétablissement éventuel
de certains postes au sein du Département paraît acceptable, étant entendu, comme
le souligne le comité consultatif (par. 45), que cette mesure ne doit entraîner
l'ouverture d'aucun crédit additionnel au chapitre 27 pour l'exercice biennal
1988-1989, ce qui signifie que des économies devront être réalisées sur d'autres
objets de dépense. Le Comité consultatif conteste le bien-fondé de l'existence du
Bureau de l'exécution des programmes, du moins dans sa forme actuelle, et
recommande que le Secrétaire général réexamine la question (par. 49). La
délégation néo-zélandaise partage pleinement cette opinion. Elle convient
également qu'il est indispensable de former le personnel qui participe aux
activités d'information, qu'il s'agisse des fonctionnaires du Départel~ent ou de
tous ceux qui s'occupent de l'information dans les autres secteurs de
l'Organisation (par. 51).

5. Le Groupe des Dix-Huit a recommandé que les activités d'information soient
regroupées, dans toute la mesure du possible, au sein du Département de
l'information. Le Comité consultatif a souligné, quant à lui, le rôle capital que
joue le Département pour faire mieux connaître - et comprendre - l'action de
l'Organisation, contribuant ainsi à lui assurer l'adhésion et le soutien financier
qui lui sont indispensables. La délégation néo-zélandaise s'étonne donc de voir
que l'ensemble des activités d'information menées en dehors du Département
représente 36 années de travail par an (par. 55). Ce chiffre lui paraît beaucoup
trop élevé et elle pense qu'il faut réexaminer la qu~stion, non pas au plus tôt
en 1992, comme le suggérait le Secrétaire général, mais bien avant cette échéance.

6. Au paragraphe 88 de son rapport [A/43/16 (Partie II)], le CPC recommande que
l'Assemblée générale suive de près et évalue les travaux du Département, pc,"~

s'assurer qu'il fonctionne efficacement. La délégation néo-zélandais~ appuie
pleinement cette recommandation et souhaiterait la voir reprise dans l'un des
projets de résolution qui seront élaborés à l'issue du débat sur C~ point.

7. M. FORTIER (Canada) tient. avant toute chose, à faire part de la préoccupation
de sa délégation devant la précarité de la situation financière de l'Organisation.
Les arriérés de contributions se chiffrent à près de 490 millions de dollars et
plus de la moitié des Etats Membres n'ont pas encore versé leurs contributions
pour 1988, les sommes à recevoir s'élevant à 136 millions de dollars. Il est pour
le moins paradoxal que cette crise persiste, alors que l'Organisation joue un rôle
prépondérant sur la scène internationale et poursuit toute une série de réformes
qui, pour aboutir, nécessitent le plein appui politique et financier des Etats
Membres.

8. De l'avis de la délégation canadienne, les réformes entreprises par le
Secrétaire général sont tout à fait conformes à l'esprit et à la lettre des
résolutions 41/213 et 42/211 et progressent, dans l'ensemble, à un rythme
satisfaisant.

/ ...
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(M. Fortier, Canada)

9. Comme l'a recommandé le CPC, le Secrétaire général devrait s'efforcerd'appliquer pleinement la recommandation 15 du Groupe des Dix-Huit relative à uneréduction de 15 , des effectifs. Cet objectif, capital pour la recherche d'unemeilleure efficacité, ne doit cependant pas être atteint au détriment del'exécution des programmes. La dél,éga.tion canadienne est en mesure de souscrireaux réductions globales d'effectifs proposées par le Secrétaire général soit,compte tenu d'un taux de réduction de 10 , seulement appliqué aux effectifs desservices de conférence à New York et Genève, un total de 1 365 postes (12,1 , deseffectifs). Le Comité consultatif propose une réduction supplémentaire de50 postes dans les secteurs autres que les services de conférence. et la délégationcanadienne est prête à appuyer cette proposition, à condition que le Secrétairegénéral indique dans son rapport qu'il n'en résultera aucune incidence négative surles programmes.

10. Il n'est pas certain toutefois que l'ensemble des suppressions de postes,telles qu'elles s'appliquent unité par unité, ne nuisent pas au bon déroulement desprogrammes, surtout lorsqu'elles sont drastiques. Il est donc impératif que lesréductions répondent à des critères fonctionnels et tiennent compte de l'ordre depriorité fixé par les Etats Membres. Le cas des unités administratives qui avaientdéjà de petits effectifs est particulièrement préoccupant. Ainsi, il faudraitéviter que le Centre des droits de l'homme à Genève ne soit réduit à la paralysie.Si elle fragilisait les mécanismes de défense des droits de l'homme, l'Organisationrisquerait de perdre une partie du capital de sympathie qu'elle s'est acquis auprèsde l'opinion publique, notamment canadienne. Il faudrait aussi veiller à ce queles unités basées à Vienne qui s'occupent du programme hautement prioritaire delutte contre l'abus et le trafic illicite des drogues continuent d'avoir les moyensde mener à bien leur tâche. Le Département des affaires de désarmement, qui a desresponsabilités croissantes dans un domaine d'intérêt universel, devrait lui aussidisposer d'effectifs suffisants. Par ailleurs, l'Afrique étant l'un des deuxdomaines d'action prioritaires de l'Organisation, il est capital que la Commissionrégionale pour l'Afrique, qui souffre déjà d'une pénurie de p&rsonnel, ne voie passa capacité d'exécution des programmes amoindrie. La délégation canadienne sefélicite à ce propos des mesures spéciales prises pour réduire les taux de vacancesde poste dans les commissions régionales.

Il. Elle constate par ailleurs avec plaisir que depuis le début de 1987, troisfemmes ont été recrutées à des postes de secrétaire général adjoint et quatreautres promues à des postes de directeur; près de 30 , des postes soumis à larépartition géographique ont été attribués à des femmes. En revanche, il estdécevant de voir que la mise au point du Guide d'administration du personnelprendra 18 mois, que las programmes de formation prévus au titre de larecommandation 58 ne semblent pas répondre réellement aux besoins et qu'aucunemesure précise n'a encore permis d'éliminer les retards dans les procédures derecours.

12. La délégation canadienne est favorable à une approche qui, plutôt que demettre l'accent sur de nouvelles réductions, favoriserait une amélioration durecrutement et des affectations, afin que les unités qui s'occupent des questionsurgentes et des activités sur le terrain soient pourvues en priorité. A l'avenir,
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(M. Fortier. Canada)

il faut qu'il y ait une plus grande mobilité des fonctionnaires. En ce qui
concerne le problème des postes temporaires renouvelables, la délégation canadienne
pense, comme le Comité consultatif, qu'il n'est pas souhaitable de les transformer
"en bloc" en postes permanents cette année. Les propositions de transformation
doivent être examinées cas par cas, dans le cadre du projet de budget-programme
pour 1990-1991, conformément à la procédure établie.

13. Au paragraphe 9 du document A/43/16 {Partie I)/Add.1, le Secrétaire général
indique qu'une réduction globale des effectifs de 12,1 '\" au lieu de 13,02 '\, comme
prévu initialement, n'entraînerait pas de modification du montant total des crédits
ouverts pour 1988-1989. D'autre part. dans son rapport (A/43/651), le Comité
consultatif a recommandé une série de mesures compensatoires, qui devraient
permettre d'éviter de demander un crédit additionnel dans le deuxième rapport sur
l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989. L'enveloppe
budgétaire resterait donc inchangée et les prévisions révisées confirmeraient ainsi
la tendance au ralentissement de la croissance budgétaire, ce dont la délégation
canadienne ne peut que se féliciter.

14. Elle note également avec satisfaction que la restructuration du secteur
politique est pratiquement terminée, et vient à point nommé pour donner à
l'Organisation les moyens d'intervenir encore plus efficacement dans ce domaine.
Par contre, les réformes entreprises dans les secteurs économique et social
marquent le pas, la Commission spéciale n'ayant pu s'entendre sur un document
final. La délégation canadienne pense toutefois que sur la base des travaux
accomplis par la Commission et de la résolution E/1988/77 du Conseil économique et
social, on devrait pouvoir parvenir rapidement à un accord.

15. La délégation canadienne attend avec intérêt que la restructuration du
Département de l'information soit menée à'bien, sur la base des recommandations
formulées par le CPC. D'autre part, elle appuie les initiatives du Secrétaire
général en ce qui concerne la mise en place d'un système intégré de gestion, de
telles mesures ne pouvant qu'accroître l'efficacité et la productivité de
l'Organisation.

16. Pour finir, M. Fortier tient à remercier l'ensemble des fonctionnaires des
efforts qu'ils ont accomplis tout au long de cette période particulièrement
difficile, efforts qui ont permis à l'Organisation non seulement de poursuivre son
action, mais de voir celle-ci reconnue à sa juste valeur par l'ensemble de la
communauté internationale.

17. M. Arastou (République islamique d'Iran) prend la présidence.

18. M. IRUMBA (Ouganda), rappelant que près de deux ans se sont écoulés depuis que
l'Assemblée générale a adopté la résolution 41/213, dit que sa délégation approuve
les réformes qui n'ont pas de répercussions néfastes sur les programmes et
activités décidés par l'Assemblée générale et d'autres organes délibérants. Or, si
le processus de réforme a donné des résultats positifs dans certains secteurs, ses
incidences sur des domaines d'une importance vitale pour la majorité des Etats
Membres donnent matière à inquiétude. La compression des ressources n'entraîne pas
automatiquement une amélioration de l'efficacité.

/ ...
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(M. 1rumba. Ouganda)

19. La résolution 41/213 ne pourra porter ses fruits que si tous les Etats Membresfont preuve de souplesse et parviennent rapidement à des décisions sur les étudesrelatives aux domaines économique et social. Ces décisions devront êtreconcrétisées dans les prévisions budgétaires révisées pour l'exercice biennal1988-1989. L'on ne saurait en effet à la fois approuver des programmes 6 surtouts'ils sont prioritaires, et refuser au Secrétaire général l'appui, notammentfinancier, nécessaire à leur exécution.

20. Aux paragraphes 15 à 21 du rapport A/C.5/43/1/Rev.1, le Secrétaire généralpropose les objectifs à atteindre avant le 31 décembre 1989 en matière de réductiondu nombre des postes, sans préciser sur quelle base ces objectifs ont été fixés niindiquer quels postes devront être supprimés. Il apparaît clairement que, tellequ'elle est actuellement appliquée, la recommandation 15 du Groupe des Dix-Huit ades répercussions directes sur la répartition géographique des postes au sein duSecrétariat. La majorité des Etats Membres attache un intérêt particulier à lareprésentation adéquate des pays en développement, notamment parmi les hautsfonctionnaires, et s'inquiète que des postes semblent être l'apanage de certainsEtats Membres, en violation des dispositions de la résolution 35/210 del'Assemblée. Il importe donc que le Secrétaire général s'efforce de remédier à unetelle situation.

21. On ne peut effectaer de coupes sombres dans le budget des services deconférence sans entraver le bon fonctionnement de l'Organisation. S'il lui estdifficile de donner son appui à des propositions allant dans ce sens, l~ déléqationougandaise a néanmoins accepté, dans un esprit de conciliation, la réductionde 10 , des effectifs des services de conférence à New York et à Genève querecommande le CPC (A/43/16, par. 36). Elle considère qu'il s'agit là d'unequestion fondamentale ayant une incidence directe sur les travaux futurs del'Organisation. Elle suit de très près les débats de la Cinquième Commission surle rapport du Comité des conférences et se réserve le droit de revenir sur cettequestion en temps opportun.

22. La situation dans les commissions régionales demeure préoccup&nte, notamment àla CEA, où le pourcentâge élevé de postes vacants est devenu un problème chroniquedont le Secrétariat n'a pas véritablement expliqué les causes. La délégationougandaise, tout en se félicitant des mesures prises pat le Secrétaire général àcet égard, demande instamment que l'on s'attache d'urgence à remédier à ceproblème. Il serait en particulier utile que le Secrétaire général fasse connaîtrele calendrier prévu pour pourvoir ces postes. Par ailleurs, il importe d'appliquerintégralement et rapidement les dispositions de l'alinéa a) du paragraphe 1 de larésolution 41/213 concernant l'exécution de tous les projets et programmes déjàapprouvés par l'Assemblée générale, notamment le développement des infrastructuresde conférence à la CEA et à la CESAP.

23. La délégation ougandaise souscrit pleinement à la recommandation formulée parle CPC au paragraphe 45 de son rapport (A/43/16), selon laquelle la décision finaleconcernant le regroupement et le renforcement des activités d'appui relatives à laNamibie devrait être adoptée par l'Assemblée générale à la session en cours, compte
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pleinement tenu de l'avis du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Le fait
que l'Afrique du Sud fasse mine d'accepter l'accès rapide de la Namibie à
l'indépendance ne doit pas servir de prétexte pour restreindre les attributions du
Conseil pour la Namibie.

24. La délégation ougandaise s'intéresse de près à la restructuration du
Département de l'information et estime que l'application de la recommandation 29 du
Groupe des Dix-Huit doit prendre pleinement en compte les vues exprimée$ par les
Etats Membres telles qu'elles sont reprises, notamment aux paragraphes 47~ 50, 52
et 53 du rapport du CPC (A/43/16) et aux paragraphes 10 f) et 11 de la rés~lution

41/211. Tout en se félicitant des efforts déployés par le Secrétariat pour
répondre à certaines des préoccupations qu'elle avait exprimées à la vingt-huitième
session du CPC, la délégation ougandaise juge que cette restructuration ne devrait
entrer en vigueur qu'après avoir été approuvée par l'Assemblée générale, comme le
spéc~fiait la résolution 42/211. Il est donc regrettable que le plan proposé soit
d'ores et déjà mis en oeuvre, contrairement aux assurances données à la Cinquième
Commission lors de la précédente session. Des problèmes fondamentaux demeurent au
niveau de la structure du Département, dea programmas et du volume et de la
répartition des ressources destinées aux questions prioritaires, notamment la
Palestine, la Namibie et l'Apartheid. Plusieurs activités prévues dans le plan à
moyen terme'pour la période 1984-1992 ont en effet été éliminées, malgré
l'aggravation des problèm98 suscités par le régime d'apartheid et l'occupation
israélielme. La délégation ougandaise espère que la Cinquième Commission tiendra
pleinement compte de ces préoccupations lors de l'examen et de l'adoption
définitive des prévisions réviséEls relatives au chapitre 27 du budget-programme.

25. En conclusion, M. Irumba r~?pelle que les réformes décidées en application de
la résolution 41/213 doivent viser à renforcer l'Organisation, et non à l'affaiblir.

POINT 120 DE L'ORDRE DU JOUR EIARRME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES
DEPENSES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (~) (A/43/1l)

26. M. MURRAY (Trinité-et-Tobago) déclare que sa délégation n'est absol~~ent pas
satisfaite du barème des quotes-parts présenté dans le rapport du Comité des
contributions (A/43/11). Elle a depuis longtemps fait savoir qu'elle jugeait
inadéquate la méthode et les facteurs retenus pour l'établissement du barème. Il
ressort en effet du barème proposé que la quote-part d'un Etat Membre a été fixée
au taux plafond tandis que celles de 79 autres se situent au taux plancher. Pour
établir les quotes-parts de la plupart de ces Etats, il a fallu recourir à une
première série d'ajustement~. Le Comité a procédé ensuite à des "ajustements
spéciaux" qui ont touché 56 Etats. Ces pratiques montrent bien que la méthode
actuelle ne s'applique en fait qu'à une minorité de pays.

27. Il est donc impératif de mettre au point une formule simple et tr~üsparente

qui tienne compte des conditions économiques et sociales et élimine le recours à
des ajustements spéciaux qui sont laissés à une "appréciation" iiubjective de la
situation.
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(M. Murr~y, Trinité-et-Tobago)

28. L'élaboration de cette nouvelle méthode pourrait se faire en deux temps. On
déciderait tout d'abord des paramètres à retenir (taux plafond, taux plancher,
etc.); on intégrerait ensuite tous les facteurs pertinents dans une formule
permettant de passer du revenu national au revenu considéré aux fins des
contributions, compte tenu des problèmes que posent la comparabilité des données et
la période statistique de référence. Il faudrait donc définir une sorte d'indice
de développement qui tiendrait compte, comme l'a souligné la délégation de la
Trinité-et-Tobago lors du débat général à la session en cours, de divers facteurs
tels que la part des ressources qu'un pays consacre aux équipements
d'infrastructure, la part des principaux produits d'exportations dans le total des
exportatio~s, le pourcentage des importations de produits alimentaires par rapport
à la consommation interne, le ratio de la dette extérieure par rapport aux recettes
d'exportation, etc.

29. La délégation de la Trinité-et-Tobago pense que la Cinquième Commission
devrait recommander que le Comité des contributions soumette les grandes lignes
d'une nouvelle méthode à l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session, en
tenant compte de ces observations. Il s'agit de trouver rapidement une solution
acceptable, qui vaille aussi bien pour le barème applicable à compter du
1er janvier 1989 que pour les barèmes ultérieurs, et qui permette d'harmoniser tous
les facteurs, tant politiques que techniques, à prendre en compte lors de
l'établissement des barèmes.

30. En conclusion, M. Murray note que les propositions présentées par les
délégations de la Norvège, du Canada et de l'Inde visent elles aussi à apporter des
solutions à court et à long terme au problème des quotes-parts.

31. M. GABRIEL (Philippines) rappelle que les directives données par l'Assemblée
générale dans sa résolution 42/208 répondaient au souhait des pays en développement
de voir pris en compte les problèmes auxquels ils a~aient à faire face, notamment
l'endettelnent extérieur, les catastrophes naturelles et les effets des variations
des taux de change. Or, le nouveau barème n'allège en rien les charges de nombre
d'entre eux. Ainsi, une bonne partie des pays en développement du Groupe des 77
ont vu leur quote-part augmenter, en dépit de la gravité de leur situation
économique. Certes, les Philippines comptent parmi les quelques pays dont la
quote-part a été réduite, mais cet abaissement aurait dû être plus important,
compte tenu de la crise économique que traverse le pays.

32, Il importe donc de procéder à des ajustements de façon que la méthode
d'établissement du barème prenne mieux en compte les incidences de la conjoncture
économique sur la capacité de paiement èas Etats Membres. Il faut tout d'abord,
comme l'a proposé le FMI, affiner davantage la méthode de calcul du montant du
service de la dette à retenir pour ajuster les chiffres du revenu national.
Ensuite, l'application de la formule de limitation des variations ayant donné lieu
à des distorsions, il convient qu'elle fasse l'objet d'une étude plus approfondie.
Enfin, la délégation philippine partage l'inquiétude engendr~e par le manque
d'objectivité des critères d'application de l'ajustement spécial.
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33. Reconnaissant qu'il est quasiment impossible d'établir un barème qui soit
acceptable par tous les Etats Membre$. M. Gabriel estime toutefois que si la
méthode retenue appelle manifestement des amaliorations. il ne faudrait pas que
cela empêche l'adoption du barème proposé. Le rejet de ce barème aurait en effet
des répercussions extrêmement négatives sur le financement des activités de
l'Organisation.

34. Mme BERENGUER (Brésil) dit que sa délégation est bien co~sciente qu'il est
difficile d'exprimgr concrètemen~ la notion de capacité de paiement sous la forme
d'un barème équitable. susceptib~~ d'êt~e accepté sans réserve par tous les Etats
Membres. mais que cette difficu1ta ne doit pas servir d'excuse. et encore moins de
justification. à l'adoption d'un barème qui. tel qu'il est proposé. peut
difficilement être qualifié d'équitable ou de juste. surtout en ce qui concerne les
pays en développement. C'est ainsi qu'il ressort du paragraphe 50 du rapport du
Comité que les quotes-parts des pays membres du Groupe des 77 subiraient une
augmentation de 34 points. alors que celles des pays membres de l'OCDE
n'augmenteraient que de 10 points. En outre. le barème proposé comporte
d'importantes '\gmentations des quotes-parts de certains pays en déve1op~ement.

parallèlement â des réductions substantielles des quotes-parts de certains pays
développés. Le Comité a-t-il donc omis de tenir compte de l'écart qui se creuse
entre les pays développés et les pays en développement et des difficultés que
connaissent ces derniers. ainsi que de toutes les données et facteurs déterminant
la capacité de paiement. comme le lui impose son mandat?

35. La délégation brésilienne est d'avis que le problème réside dans la méthode et
les critères adoptés, dont les résultats ne reflètent pas la capacité de paiement
de tous les~tats Membres. Le nouveau barème a été établi sur la base de la
méthod~logie et des critères employés pour établir le barème précédent. comme
demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 42/208. mais une modification
importante a été apportée en ce qui concerne l'abattement au titre de
l'endettement. dont huit pays seulement bénéficient dans le nouveau barème. ces
derniers n'étant pour la plupart pas des pays en développement. Le Brésil, par
exemple. dont tout le monde conviendrait qu'il aurait droit à un important
abattement vu son fort endettement extérieur, voit en fait sa quote-part
augmenter. Le Comité explique au paragraphe 5 de son rapport qu'il a dû p~éciser

quelque peu certains éléments de la méthode en raison de leur traitement spécifique
pour l'établissement du barème. La délégation brésilienne estime que cette
explication ne suffit pas à justifier la latitude que l'on se donne dans
l'application de la résolution 42/208. surtout si elle ne se traduit par aucune
amélioration. Le pourcentage de 12 , de la dette extérieure totale retenu pour
déterminer le service de la dette échue est tout aussi arbitraire que la méthode
précédente et n'aboutit guère à l'allégement voulu pour tous les pays fortement
endettés.

36. A l'alinéa b) du p'aragraphe l de sa résolution 42/208, l'Assemblée générale a
prié le comité de revoi" les limites fixées aux fins de l'application de la formule
destinée à éviter des variations excessives des quotes-parts d'un barème à
l'autre. Le Comité indique (par. 40) qu'il a effectivement revu les limites en
question et "convenu de maintenir pour le bar~me de 1989/1991 les limites
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existantes", sans donner plus de détails sur la manière dont cet examen a été
mené. Il est noté au paragraphe 20 du rapport gue "les applications successives de
la formule de limitation se traduisaient par une distorsion croissante de la
guote-part des Etats Membres" et "qu'il convenait d'examiner plus avant" cette
formule. La délég~tion brésilienne ne comprend vraiment pas gu'un examen demandé
par l'Assemblée générale et jugé approprié par le comité n'aboutisse à aucun
résultat concret. Elle approuve résolument les membres du comité qui ont estimé
gue la formule de limitation devrait être renforcée dans un sens qui permette de
régler les problèmes des pays en développement, en particulier le problème de
l'élimination du fait de l'application de cette formule de limitation, des points
d'abattement théoriguement accordés aux pays en développement au titre de leur
endettement (par. 21).

37. De l'avis de la délégation brésilienne, il est grand temps de revoir de fond
en comble les critères et la méthodologie utilisés par le comité des contributions.
de façon que le barème ~es quotes-parts puisse refléter effectivement la capacité
de paiement de tous les Etats Membres. Elle avance à cette fin les propositions
suivantes : a) adopte~ une formule efficace d'abattement en faveur des pays
fortement endettés; b) mettre à jour le montant plafond du revenu par habitant dans
la formule de dégrèvement, compte tenu de l'évolution de l'inflation aux
Etats-Unis; c) resserrer les tranches de guotes-parts établies pour la formule de
dégrèvement, afin d'éviter des variations excessives d'un barème à l'autre. Il ne
faudrait pas changé les taux plafond et plancher de 2S , et 0,01 " respectivement,
ni la disposition interdisant d'augmenter les guotes-parts des pays les moins
avancés.

38. On pourrait, en revanche, envisager de relever les ~uotes-parts des membres
permanents du Conseil de sécurité, afin gue leur contribution soit à la mesure des
prérogatives dont ils jouissent en vertu de la Charte. Le Comité des contributions
devrait faire preuve d'imagination et ne négliger aucun des facteurs influent sur
la capacité de paiement. La prise en compte de nouveaux éléments tels gue les
transferts nets de ressources, par exemple, dans le calcul du revenu soumis à
contribution, permettrait peut-être d'aboutir à un barème plus éguitable. Il
faudrait de même progresser dans la voie d'une plus grande comparabilité des
données, notamment en ce qui concerne les anomalies de taux de chenqe, sans perdre
de vue que l'objectif fondamental est de mesurer la capacité de paiement en tenant
compte des aspects externes et internes de l'économie des Etats Membres.

39. La délégation brésilienne espère vivement gue le Comité des contributions.
conformément à la résolution 42/208, sera à même de présenter à la
guarante-quatrième session de l'Assemblée générale une meilleure méthode de calcul
des guotes-parts. gui ne serait pas forcément plus complexe gue la méthode
actuelle, bien au contraire, l'examen global proposé visant essentiellement la
simplification et la transpa~ence. Le Comité a de toute évidence besoin de
directives. lesguelles devraient être incorporées au projet de résolution gui
figure au paragraphe 68 du rapport. S'agissant du barème proposé à l'Assemblée
dans le même projet de résolution, barème gue le Président du Comité lui-même a
estimé loin d'être parfait, la délégation brésilienne tient à rappeler les réserves
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exprimées par le membre brésilien du Comité des contributions ainsi que la
déclaration faite par un autre membre du Comité, qui figurent, respectivement, aux
annexes 9 et 10 du rapport. Elle note avec plaisir que d'autres délégations
partagent son point de vue et espère que la Cinquième Commission fera tout son
possible pour parvenir à un accord sur le barème à recommander à l'Assemblée
générale pour la période 1989-1991 et sera en mesure de parvenir à un consensus
intégrant les points qu'elle a soulevés.

40. M. AL-RAISI (Emirats arabe= uni~) constate que dans le barème des quotes-parts
pour la période 1989-1991, le Comité des contributions n'a pas tenu compte de la
situation de certains pays en développement membres du Groupe des 77, y compris les
pays membres de l'OPEP, allant même jusqu'à augmenter leur contribution de
56 points, soit une quote-part totale de 10,01 " et diminuant de 22 points celle
des pays développés. Plus précisément, le Comité des contributions a déterminé le
droit à un abattement au titre de l'endettement pour tous lps pays en développement
et pays à économie planifiée (par. 16) mais n'a pas tenu compte de la situation des
pays exportateurs de pétrole, qui subissent les contrecouFs de la chute des prix
pétrOliers. De façon plus générale, les ~embres du Comité eux-mêmes ne semblent
pas tout à fait d'accord sur les méthodes et critères de prise en compte du fort
endettement extérieur (par. 18 à 21). On peut en outre lire au paragraphe 33 du
rapport que les chiffres du revenu national de certains pays ont été ajustés deux
fois, une première fois au titre de l'endettement et une seconde fois par les taux
de change corrigés des prix, la charge de ces réductions étant supportée par les
pays qui ne bénéficient pas de dégrèvements, ce que certains membres du Comité ont
jugé inacceptable.

41. Dans nombre de pays, le développement économique repose essentielleMent sur
les recettes provenant d'un seul produit d'exportation, le pétrole dans le cas des
Emirats arabes unis. Ces derniers octroient en outre une assistance et des prêts à
das conditions de faveur à d'autres pays pour les aider à surmonter leurs
difficultés économiques, alors qU'eux-mêmes connaissent des difficultés analogues.
Force est de constater que le Comité des contributions n'a pas tenu compte de cette
réalité, pas plus qu'il ne s'est conformé à la résolution 36/231 A de l'Assemblée
générale, qui rappelle que la capacité réelle de paiement des Etats Membres est le
critère fondamental régissant la fixation du barème des quotes-parts.

42. Les Emirats arabes unis tiennent à souligner que leur quote-part est passée de
0,07 , à 0,10 , pour le barème de 1980-1982, puis à 0,16 , dans le barème
de 1983-1985, à 0,18 , dans celui de 1986-1988 et à 0,19 , dans le barème proposé
pour 1989-1991. La délégation des Emirats arabes unis rappelle à cet égard qu'à
l'alinéa c) du paragraphe 4 de la résolution 36/231 A, l'Assemblée générale a
décidé que des efforts devraient être faits pour limiter l'augmentation des
quotes-parts des différents pays à un niveau raisonnable et que des mesures
spéciales devraient être prises en faveur des pays dont les quotes-parts ont déjà
été relevées lors de la précédente révision du barème. De toute évidence, cette
résolution D'a pas été appliquée aux Emirats arabes unis, puisqu'un seul point leur
a été a~.. ~rdé à titre d'ajustement spécial, alors que d'autres pays se sont vu
accorder plusieurs points.
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43. Pour ces raisons, la délégation des Emirats arabes unis est en désaccord avec
les propositions du comité des contributions. Elle est néanmoins disposée à
participer de manière constructive à lal recherche d'une solution reposant sur
l'équité et la justice et préservant les intérêts de tous.

44. M. JEMAIL (Tunisie) dit que la prise en compte de l'endettement lors de
l'établissement du barème des quotes-parts. si elle complique la méthode de calcul,
est toutefois de nature à mieux refléter la réalité économique de la plupart des
pays en développement, réalité caractérisée, outre l'endettement, par une
détérioration des termes de l'échange et un retard technologique. Cette situation
a même amené les pays membres du Groupe des 77 à proposer la tenue d'une session
extraordinaire de l'Assemblée générale sur la relance du développement. Or, il
ressort du rapport du Comité des contributions que les quotes-parts des pays
membres du Groupe des 77 sont passées de 9,67 , à 10,01 ,.

45. Cette augmentation injustifiable des quotes-parts des pays en développement
s'explique par les nombreuses imperfections de la méthode de calcul, laquelle reste
cependant, de l'avis de la délégation tunisienne, celle qui traduit le plus
fidèlement possible la réalité économique des Etats Membres. Le Comité doit donc
s'atteler à éliminer ces imperfections, ce qui suppose avant tout que les
statistiques recueillies soient les plus exactes possibles. Il faut aussi résoudre
le problème des anomalies liées aux taux de change, qui ont des incidences
négatives directes sur le revenu par habitant. A cet égard, la méthode des taux de
change corrigés des prix reste à parfaire et, dans ce domaine, le Comité a été bien
avisé de ne pas adopter à la hâte de nouveaux paramètres.

46. Si la délégation tunisienne insiste sur ces questions de méthode, c'est pour
éviter que les calculs ne donnent des résultats contraires au but recherché, comme
ce fut le cas pour la prise en compte de l'endettement. Comment expliquer,
autrement, l'augmentation des quotes-parts des pays membres du Groupe des 771 De
l'avis de la délégation tunisienne, le Comité a principalement pour mission de
traduire dans les faits les décisions de l'Assemblée générale, c'est-à-dire
d'adapter ses méthodes de calcul aux situations nouvelles.

47. La capacité réelle de paiement doit demeurer le critère fondamental de
répartition des dépenses entre les Etats Membres et il ne serait pas réaliste de
vouloir imposer aux pays en développement une charge financière qu'ils ne peuvent
assumer. La Tunisie se félicite des mesures prises en faveur'des pays les moins
avancés ainsi que des efforts déployés par le Comité pour ne pas alourdir
excessivement la charge des pays producteurs de pétrole, lesquels, parallèlement à
la chute des cours, doivent faire face à d'importantes échéances.

48. De l'avis de la délégation tunisienne, l'idée avancée par certains pays
industrialisés, selon laquelle les principaux contribuants au budget devraient
bénéficier dans l'Organisation d'une plus grande influence que celle des autres
Etatn Membres, va à l'encontre des principes d'égalité souveraine de~ Etats et de
démo~ratie énoncés dans la Charte. L'Organisation ne saurait être tributaire, dans
son existence même, d'un groupe restreint de pays nantis. Si ceux-ci ont accompli
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des progrès considérables par rapport aux pays anciennement colonisés, c'est à
l'existence de l'ONU qu'ils le doivent et au rôle essentiel qu'elle joue dans la
stabilité internationale. Il est donc tout à fait légitime que la contribution de
ces grandes nations aux dépenses de l'Organisation soit à la mesure de leur
puissance, d'autant qu'elles bénéficient déjà de prérogatives importantes au
Conseil de sécurité.

La séance est levée à 17 heures.




